
 

1 Services juridiques 
Hôtel de ville, 700, av. de l'Hôtel-de-Ville, Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 5B2 
Tél. : 450 778.8317  /  Téléc. : 450 778.2514 

ORDRE DU JOUR 
Séance du Conseil Date:  Le lundi 7 octobre 2019, à 18 h 30 

 

1. Période de questions 

2. Période d’information 

3. Assemblée publique 

3.1 Projet de résolution concernant une demande d’autorisation du projet particulier 
(PPCMOI) visant à permettre la construction d’un immeuble résidentiel 
comprenant 46 logements au 7315, boulevard Laframboise (lot 6 119 424), 
situé dans la zone d’utilisation mixte 8016-M-06 

(Le territoire visé est situé dans le district Saint-Thomas-d’Aquin, à proximité de 
l’intersection Laframboise/du Crépuscule) 

3.2 Projet de résolution concernant une demande d’autorisation du projet particulier 
(PPCMOI) visant à permettre la construction d’un immeuble résidentiel 
comprenant 32 logements au 845, avenue Crémazie (lot 1 967 426), situé dans 
la zone d’utilisation mixte 2028-M-01 

(Le territoire visé est situé dans le district Douville, à proximité de l’intersection 
Crémazie/Joncaire) 

3.3 Projet de résolution concernant une demande d’autorisation du projet particulier 
(PPCMOI) visant à permettre l’occupation à des fins exclusivement 
résidentielles de l’immeuble sis aux 940-952, rue des Cascades (lot 1 439 291), 
situé dans la zone d’utilisation commerciale 6068-C-09 

(Le territoire visé est situé dans le district Cascades, à proximité de 
l’intersection des Cascades/Robert) 

3.4 Projet de résolution concernant une demande d’autorisation du projet particulier 
(PPCMOI) visant à permettre l’installation d’une enseigne d’identification d’une 
superficie de 9 mètres carrés à même un bâtiment résidentiel au 3333, avenue 
Drouin (lot 3 227 593), situé dans la zone d’utilisation résidentielle 4228-H-23 

(Le territoire visé est situé dans le district Bois-Joli, à proximité de l’intersection 
Drouin/Casavant Est) 

3.5 Projet de résolution concernant une demande d’autorisation du projet particulier 
(PPCMOI) visant à permettre la construction d’un immeuble résidentiel 
comprenant 12 logements aux 5580-5600, boulevard Laurier Ouest (lots 
1 968 004 et 1 968 007), situé dans la zone d’utilisation mixte 2029-M-01 

(Le territoire visé est situé dans le district Douville, à proximité de l’intersection 
Laurier Ouest/Crémazie) 

3.6 Projet de résolution concernant une demande d’autorisation du projet particulier 
(PPCMOI) visant à permettre l’utilisation de la cour arrière à des fins de 
fourrière automobile au 6480, boulevard Laurier Ouest, (lot 4 286 510), dans la 
zone d’utilisation mixte 8056-M-09, pour une durée de cinq ans 

(Le territoire visé est situé dans le district Douville, à proximité de l’intersection 
Laurier Ouest/des Ateliers) 

3.7 Projet de résolution concernant une demande d’autorisation du projet particulier 
(PPCMOI) visant à permettre la construction d’une aire de stationnement 
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comprenant 44 cases aux 7840, avenue Raoul-Lassonde / 7955, avenue Pion 
(lot 5 599 609), dans la zone d’utilisation industrielle 3113-I-12 

(Le territoire est situé dans le district Saint-Thomas-d’Aquin, à proximité de 
l’intersection Raoul-Lassonde/Barré) 

4. Adoption de l’ordre du jour 

5. Approbation des procès-verbaux de la séance ordinaire du 16 septembre 2019 
et de la séance extraordinaire du 23 septembre 2019 

Administration générale 

6. Commission et comité – Nominations (CP190930, art. 2.7) 

Communications 

7. Groupe Imagi Communication inc. – Partenariat d’affichage – Renouvellement 
de la convention (CP190930, art. 26) 

Finances 

8. Vente pour taxes 2019 – Approbation de la liste (CP190930, art. 11) 

9. Approbation des comptes (Liste, analyse des comptes) 

Génie 

10. Développement du Faubourg de la gare – Entente avec le promoteur 
(CP190930, art. 9) 

11. Prolongement de l’avenue Groulx – Approbation des plans (CP190930, art. 10)  

12. Prolongement de l’avenue Groulx – Entente révisée avec le promoteur 
(CP190930, art. 10) 

Gestion des eaux usées et de la biométhanisation 

13. Énergir, S.E.C. – Contrat de vente actifs révisé – Approbation 

14. Énergir, S.E.C. – Contrat d’usage exclusif d’exploitation, d’entretien et 
d’administration révisé – Approbation  

Loisirs 

15. Programme d’aide financière révisé – OBNL d’action communautaire autonome 
– Soutien à la propriété (CP190930, art. 19) 

16. Programme de soutien aux municipalités en prévention de la criminalité 
2019-2022 – Demande d’aide financière (CP190930, art. 21) 

17. Centre de congrès de Saint-Hyacinthe – Contrat d’exécution d’œuvre d’art – 
Approbation 
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Ressources humaines 

18. Ressources humaines – Préposé aux stations de pompage – Création de poste 
et autorisation (CP190930, art. 27) 

19. Ressources humaines – Chef de la Division des ressources informationnelles – 
Autorisation à combler le poste (CP190930, art. 29) 

20. Ressources humaines – Technicien en comptabilité – Embauche (CP190930, 
art. 30) 

21. Service des travaux publics – Mouvements de personnel (CP190930, art. 31) 

22. Ressources humaines – Chargé de projets au Service de l’urbanisme – Contrat 
de travail (CP190930, art. 32) 

23. Ressources humaines – Terminaison d’emploi 

Travaux publics 

24. Déneigement – Secteur Saint-Thomas-d’Aquin – Contrat 

25. Déneigement – Stationnements divers – Contrat 

26. 1555 Marché public – Toiles d’auvents – Contrat 

27. Location d’un chargeur sur pneus avec opérateur – Contrat 

28. Renouvellement de divers contrats – Année 2020 

Urbanisme 

29. Plans d’implantation et d’intégration architecturale – Approbations (CP190311, 
art. 7, point 5.2 et CP190930, art. 13, points 3.1, 4.1, 4.2, 4.3, 4.4, 6.1, 6.2, 6.3 
et 9.1) 

30. Zonage agricole – Lot P 2 256 783 (8100 Grand Rang) – Demande 
d’autorisation à la CPTAQ (CP190930, art. 16) 

31. Adoption du second projet de résolution concernant une demande 
d’autorisation du projet particulier (PPCMOI) visant à permettre la construction 
d’un immeuble résidentiel comprenant 46 logements au 7315, boulevard 
Laframboise (lot 6 119 424), situé dans la zone d’utilisation mixte 8016-M-06 

(Le territoire visé est situé dans le district Saint-Thomas-d’Aquin, à proximité de 
l’intersection Laframboise/du Crépuscule) 

32. Adoption du second projet de résolution concernant une demande 
d’autorisation du projet particulier (PPCMOI) visant à permettre la construction 
d’un immeuble résidentiel comprenant 32 logements au 845, avenue Crémazie 
(lot 1 967 426), situé dans la zone d’utilisation mixte 2028-M-01 

Le territoire visé est situé dans le district Douville, à proximité de l’intersection 
Crémazie/Joncaire) 

33. Adoption du second projet de résolution concernant une demande 
d’autorisation du projet particulier (PPCMOI) visant à permettre l’occupation à 
des fins exclusivement résidentielles de l’immeuble sis aux 940-952, rue des 
Cascades (lot 1 439 291), situé dans la zone d’utilisation commerciale 
6068-C-09 

(Le territoire visé est situé dans le district Cascades, à proximité de 
l’intersection des Cascades/Robert) 
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34. Adoption de la résolution concernant une demande d’autorisation du projet 
particulier (PPCMOI) visant à permettre l’installation d’une enseigne 
d’identification d’une superficie de 9 mètres carrés à même un bâtiment 
résidentiel au 3333, avenue Drouin (lot 3 227 593), situé dans la zone 
d’utilisation résidentielle 4228-H-23 

(Le territoire visé est situé dans le district Bois-Joli, à proximité de l’intersection 
Drouin/Casavant Est) 

35. Adoption du second projet de résolution concernant une demande 
d’autorisation du projet particulier (PPCMOI) visant à permettre la construction 
d’un immeuble résidentiel comprenant 12 logements aux 5580-5600, boulevard 
Laurier Ouest (lots 1 968 004 et 1 968 007), situé dans la zone d’utilisation 
mixte 2029-M-01 

(Le territoire visé est situé dans le district Douville, à proximité de l’intersection 
Laurier Ouest/Crémazie) 

36. Adoption du second projet de résolution concernant une demande 
d’autorisation du projet particulier (PPCMOI) visant à permettre l’utilisation de la 
cour arrière à des fins de fourrière automobile au 6480, boulevard Laurier 
Ouest, (lot 4 286 510), dans la zone d’utilisation mixte 8056-M-09, pour une 
durée de cinq ans 

(Le territoire visé est situé dans le district Douville, à proximité de l’intersection 
Laurier Ouest/des Ateliers) 

37. Adoption du second projet de résolution concernant une demande 
d’autorisation du projet particulier (PPCMOI) visant à permettre la construction 
d’une aire de stationnement comprenant 44 cases aux 7840, avenue Raoul-
Lassonde / 7955, avenue Pion (lot 5 599 609), dans la zone d’utilisation 
industrielle 3113-I-12 

(Le territoire est situé dans le district Saint-Thomas-d’Aquin, à proximité de 
l’intersection Raoul-Lassonde/Barré) 

Réglementation 

38. Projet de règlement numéro 583 autorisant une participation financière de la 
Ville dans le projet de construction d’un immeuble à logements par l’Office 
d’habitation des Maskoutains et d’Acton aux 100-110, avenue de la Concorde 
Nord et un emprunt de 2 780 000 $ 

A- Adoption et dépôt du projet de règlement 
 

B- Avis de motion 

39. Adoption du règlement numéro 1600-231 modifiant le règlement numéro 1600 
(circulation et stationnement) en ce qui a trait aux avenues Raymond, de 
Claire-Vallée, Saint-Louis et Lambert-Grenier, aux rues Bourassa, des 
Seigneurs Ouest, Dessaulles, Jolliet, Gagnon et du Sacré-Cœur Ouest et au 
terrain de stationnement des immeubles Léveillé 

Services juridiques 

40. Lots 5 393 700 et suivants (rues Saint-Pierre Ouest et Sainte-Madeleine) – 
Œuvres de Mère Émilie-Jauron et autres – Échange, cession et servitudes 
avec la Ville 

41. Lot P 1 770 662 (boulevard Laframboise) – Les Constructions Lemco inc. – 
Vente par la Ville (CP190610, art. 7) 
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42. Lot 5 087 274 (4050, boulevard Casavant Ouest) – Groupe Secco inc. – 
Renonciation à rétrocession 

43. Règlement numéro 458 – Modifications 

44. Réfection du ponceau du Ruisseau Rouge – Résolution 15-73 – Modification 

Document déposé 

45. Liste des salariés non permanents embauchés par la Ville de Saint-Hyacinthe 
(en vertu de l’article 73.2 de la Loi sur les cités et villes); 

46. Levée de la séance 


